
Honoraires de transaction TTC* à la charge de l’acquéreur 
(*Dont T.V.A : taux en vigueur de 20%) 

 

 

Prix de vente  Habitation / Professionnel Commercial / Industriel 

Jusqu’à 75.000€ 15% avec minimum De 3.000€ 17% avec un minimum De 3.000€ 

 De   75.001 € à 150.000 € 10.2 % 12.2 % 

De 150.001 € à 300.000 € 6.7 % 8.2 % 

De 300.001 € à 500.000 € 5.7 % 7.2 % 

De 500.001 € à 700.000 € 5.2 % 6.2 % 

De 700.001 € à 900.000 € 4.7 % 5.7 % 

  De 900.001 € à 1.100.000 € 4.2 % 5.2 % 

Au-delà de 1.100.000 € 3.7 % 4.7 % 

Aucun honoraire et aucun frais ne sont dus avant la conclusion d’un contrat  

 

Estimation offerte et confidentielle sous 48 heures 

Ces honoraires comprennent les prestations suivantes :  

- Mise en valeur de votre bien avec un Shooting photos  
- Création du dossier commercial 
- Diffusion de votre bien sur nos supports web 
- Recherche active des acquéreurs potentiels et entretien préalable avant chaque visite (motivation, solvabilité) 
- Suivi des actions commerciales et compte-rendu des visites 

 

En cas de délégation de mandat, les honoraires applicables sont ceux de l’agence ayant reçu le mandat initial. 


